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n les ýporteurs de'billetslesacfient à vilý. Ilot tort> 
an

el ' n 1 f75 a p.rou ......pubi que Pon'itWe tot nal fr ea publlée daIlne a1 neern of en

endr à moitié'prix les billets d'une -banque qui asuspe sde f tl vi s e aitée.* i r e avo é eB e l e pde r

Ëu 86à pale'enta. 
''' de tel '.vi's'de7ait il dsBla'Pé 'de'

Cns aedenst.e ' ftil de:ces billets devront les gar chaque'Chasmb're.'Eftout ler e gun era miè e p lie

de endat queq temps afin'd'en recevoirle plei mon ia so n n m'a Gae 1itIO dela

Jtanttfa ett* de **o ette. pie -de 'nbill'avò l' somme'de 'oentia 's ,au Gr'efier ds"'

b ebtsà consior-,Cmé e BillsPrivés.. ,,.'.

tE peoand'ant au.-n eau 7,40 Lanée derir ~à ctte Toutes pétitions pour .Br;. '&Pav*sdoiveti 8tre 'présn-.

end cett35 0  a au s eulement, tant caniadiens mqu g - tesdaus les" deux premi~res semaines" de la. session.

eifurn export cett nnéo est donc près ,de de i , - ' BOUCHER DE BOUCHIERVILLE,.

Le nmb^e pn'ilP'était l'année dernière à rooe.époque., GrferdCn'Lg
pL coidr e e nuts exportés depuis louverture do la na-

L eton, b de 79 contre 841 lannée drnir. Le 1 stea er G. M. - "r

*E t niag est parti le 8 uiu Lat on de tréal,. ayant' . rfe ePs.Lg

eQuébee,12 avril 1879.

RECET TES

Conservation 'du botdlko'

't, nombrede-býï4ýà t oîî8à oadiedit~ A4IL> - -<

P.&VLLe.

a ibre de conserver le bouillon consise re-

tirr la Viandert les l6gumes du pot aussitôt qu'on.a'trempé

laorp et lae potûgedu jou r. On iasse leb.1ouillon'das u n -ta -
i l le laisse. ainsi jusqu'au lendemain dans uù'eintroit

tîaisf"nae sila teipéritire est cliauide, on.y ajoùt' p our

chaque pinte uÜne p)inicée 'de carbonate 'esd.'Laà Érémùièr'.

altérationd bouilon et le pa l'aigre le 'crbolnté

de-lloud s'emparà lde l'acide qui se forme6 alors' et lé bouillon:

coieu sde saveur. Le lendemain ou li surlen demain, ou fait

Ioiiller ce a aur. buillon, et on eîlveune écume blancheoc-

bUoiicené e mar .acîd carbonique' qui se dégage. Si'leboillo n

niffre'aloraueun indice d'acide, on
e ou s'il a contracté une odeur de sûr, on aujoute du

earbonate de soude.

connent rendre les cuirs imperméables.

On -fait uns solution d'eau savonneuse contenant .un, peu

Oflu dune once de avon par pinte d'eau, et on trompe le cuir

sn.cetta solution. Le'liquiide est décompos6 par l'acide tan-

dnie oustot autn acide, et se dansfore en acide gras inso-

luble dani oeu qui agit direct, ment'ir les pores du cuir. On
ul fanr leadi dece procédé 4ui n'est as coteux et qu

pn cas de enne réusite donnerait les résti tats les plus avan-

geX Il d onnsculeît pour les chausurs, mais encore dans

une'foule d'autres circonstanses.... ...

PROVINCE DE QUÉBEC.

Chambre du Parlement.

BILLS PRIVÉS
L'ES personnies qui se proposent de.sa drt nr fla aGS-in

.,LTURE de la Province de Québec pour obtenir la. pasation

le BILLS PRIVÉS on LOCAUX, prtaîîticonce slni fdepriv-

ltges exclusifs ou de pouvoirs de Corporation poir les'airns

eomnl'rcile . on u nt .rea, on aya~nt, pour. but d4ýréiler,destr.

Pontages l définir des limites, ou o faire tnte e ose.qui au-

pe ft de com romettroles droits d'au trs parties, . ut plr

les réentesoti es qne, par les'rèle dt Cotisqellsèglesltif

etoispnb1i6eI au, long Aeanms Le iig Uanette Officielle de Québec.")
.on donner UN MOIS D'AVIS (spécifiant

1 t nla Mature, et, lPobjet, de. -la dite

Qil wc, 20 mai 1879.

,aIL est donn6 avis e confo rmémeti . la 50e règlede lPAs-
sembée'Législative de laProvince de, Qn:r , toute pétition

pourbill privé doit être présentée, 10, on ý le Sejour de

juillet prochain. 
~

G. M. d MUIR,Greffier de P'Ass. Lég..

D ES. SOUMISSIONS adressées au' Maltre Général des
Postes seront reçues â» OTTAWA pour le transport. des

Malles dé Sa Majesté, sous les'conditions d'u' Contrat pour un
terme de quatre années en chaque cas, entre les' Bureauxci-
après nommés :5

Arthabakavillet. Chester, trois foi. par I A d
semaine.. -i . .. : : ".'..,. 

r Ile . r

Avignon et.Matapédiao,nie foie par so OCTOBRE 1879.
maino. 

$... .. ~ ,'. oumisaiouà te-

Clapham et Invernes's, deu fois. par se .oevables. à OT-

maines-~- -. .~ TAWA Jus a'
Sî.-Cashnir et St-Uba1del trois fou, Par ie- MIDI vEN-

inine. "E 
le 20

"''"° te, "ri fi Par' sUIN

Des avis imprimée contenant des- reoisolgaenion*te plus' d6
taillés au sujet des conditions du Contrat pi'ojeté seront en ve
aux Burcaux de Postes~ol;ihant'mentionn6* etur 'Bureaux..
intermédiaires, air l'on pourrai aussi, 'e procurer des formules
de soumission.

Bureau de.l'IneCteui des.postei.,
- W. G.' SHFPPRD,
" . . -Inspecteur des Postea,

,Québec, 6 ma m W'
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